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1 - LA QUALITE EN GENERAL

1-1. DEFINITION DE LA QUALITE

La notion de qualité est extrêmement générale et s' applique à tous
les biens, produits naturels et manufactur és ainsi qu' aux services.

Dans le langage courant cette notion est vague et subjective.
C' est pourquoi l' Association Française de Normalisation ( AFNOR) a défini
la qualité comme suit s

"La qualit é d' un produit ou service est son aptitude à satisfaire
les besoins des utilisateurs".

Les besoins peuvent être définis par l' utilisateur par un contrat
ou une commande accompagnée de spécifica ions.

Les besoins peuvent être latents et non pr écis é s par un gr
nombre d' utilisateurs potentiels qui font confiance en la "qualité" duproduit ou service s qualité dé finie par les sp écifications, apr ès uneétude de marche, par le producteur-fabricant.

Il faut alors distinguer deux sortes de qualité :- la qualité de conformité qui est le degr é de concordance aux
specifications,

- la qualit é de conformit é qui est l' aptitude des spécifica-tions à satisfaire les exigences ou attentes des clients-uti-lisateurs.

and

1-2. Qualité de conception

Pour la masse des utilisateurs, la notion de qualité de conceptionest gén é ralement subjective. Les exigences ou attentes du client ou del' utilisateur dépassent souvent les possibilit és de fabrication dumoment en fonction du prix suggéré. La concurrence entre deux produitsanalogues offerts au même prix se joue sur une ou l' ensemble des compo-santes de la qualité de conception qui sont ï ~"

- performances,- durée de vie (durabilité),- pr ésentation (aspect, esthétique, luxe, emballage, étiquetage,
etc.),

- maintenabilité et interchangeabilité ( service après vente),
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- fiabilité,- sécurité du produit,
- maniabilité (utilisation ou installation facile),- résistance aux surcharges (protections ou détrompeurs) a,
- disponibilité,
- types de garantie,
- etc * , . .Quelquefois un prix plus important est accepté quand il justifie

une qualité de conception accrue. Il est évident qu' un prix plus bas
pour une qualit é combinée de conception et conformité identiques place
le produit en meilleure position de concurrence, La plus grande quan-tit é possible vendue r éduit le prix de revient et permet d' offrir sur
le marché un produit compétitif.

!
Comp étitif sera ce produit s' il r épond à la qualit é de conceptionattendue, laquelle peut demander un coût de fabrication et de contrôleplus poussé.

; i 2 - CONCEPTION ET SPECIFICATIONS TECHNIQUES DU PRODUIT

Dans le cas de mati ères premi ères, composants, sous-ensembles ouarticles n écessaires à la fabrication du produit, le service techniqueélabore généralement seul les specificatioans de fabrication ( internes)ou d' achat ( externes). Toutefois, bien que maTtre d' oeuvre, le servicetechnique ne doit pas avoir le monopole de la conception du produitnouveau mis sur le marché.
Les services concernés de l' entreprise s commercial (marketing),fabrication, mé thodes et qualit é, sont associ és au service techniquepour dé finir les spécifications se rapportant au produit. Ces spécifi-cations se composent comme suit :

2-1. LA SPECIFICATION COMMERCIALE (ou spécification propre du produit):d é termine la forme, la taille, les performances, les tolérances et lescaractéristiques de fonctionnement, etc. faisant r é f érence si nécessaireaux normes en vigueur. La spécification commerciale est le documentdistribué à la clientèle ou utilisateurs-consommateurs.
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2-2. LES SPECIFICATIONS D' ESSAIS donnent les limites :

- de résistances aux chocs et vibrations, à la traction, etc.,- de conditions climatiques (hygrométrie, chaleur ),- de fiabilité et dur é e de vie,- de maintenabilité et interchangeabilité,- etc.,
Ces specifications d' essais font aussi réf érence à des normesd' essais françaises, européennes et mondiales.
R é cemment des essais concernant la sécurit é du produit et la pol-lution ont été pris en compte.
Les specifications d' essais pr écisent aussi le mode d' échantil-lonage ( N Q A et niveau) pour le contrôle de statistique de réceptionpar le client.
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2-3. SPECIFICATION D’ EMBALLAGE ET DE MANUTENTION

Ce t t e spéc i f i ca t ion cons igne l e type d' emba l l age requ i s, l a quan-t i t é pa r con teneur ( paque t , ca i s se, e tc.) 1’ ét ique tage, l a méthode des tockage e t l e s précau t ions de manu ten t ion e t de secur i té nécessa i r e s.

2-4. SPECIFICATION DE FABRICATION

C ' e s t un document t r ès complexe incorporan t tous l e s p lans e td é t a i l s poss ib les pour abou t i r au p rodu i t f ina l sp éc i f i é au coût defab r i ca t ion le p lus économique. Ce t t e spéc i f i ca t ion peu t auss i inc lu rel e s spé c i f i ca t ions d ' e s sa i s e t de con t rôl e ( con t rôl e de récep t ion, encours e t f ina l ) . La spéc i f i ca t ion de fabr i ca t ion con t i en t s- l e s réf érences à d ' au t re s spéc i f i ca t ions ou normes concernées( gamme d' ou t i l l ages e t équ ipement s, cons ignes de sécur i té, e t c. ) ;- les matér i aux e t l e s quan t i tés mis en oeuvre;- les séquences d ' op é ra t ion e t de con t rôl e ( gammes d ' a s semblagee t au t res ins t ruc t ions);- les spéc i f i ca t ions d' e s sa i s ( con t rôl e premi è res p i écesA pro to-types e t con t rôle s d ive r s des équ ipement s e t appare i l s de con t rôl e u t i -l i sés);- les to lé rances en fonc t ion des poss ib i l i tés des mach ines ou desopéra teu r s e t des coût s ou pr ix de rev ien t.
2-5. LIASSES DE SPECIFICATIONS TECHNIQUES

La concep t ion d ' un p rodu i t se t r adu i t donc pa r l ' é l abora t ionf ina le de ses sp é c i f i ca t ions techn iques sous forme de l i a s ses de p lansr épe r to r i és, de l i s t e s de p i èces e t composan t s des fo rmules, des f i chesd ' é tudes, e t c . ( f igure 1) .
Concurrence Prix des madères premières

Analyse de la valeurBesoins attendus
Désirs de la clientèle Exigences

ou données
du marché

Conception

Spécifications
Liasses

Figure I : La conception dans la préparation du produit
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3 - PROBLEMES *DE CONCEPTION AFFECTANT LA QUALITE

3-1. RESPONSABILITE DU CONCEPTEUR

La conception des produits nouveaux d' apr ès les données du marke-
ting est plac é e sous la responsabilit é du service technique. Cette
responsabilité concerne évidemment les erreurs de conception a condition
que 1' information venant du marketing (besoins" exprimés ou attente des
utilisateurs) soit bonne. La qualité de conception est donc l' affaire
du service technique avec l' appui de la Direction Générale et la colla-
boration des autres services de l' entreprise. Le souci majeur du bureau
d' é tudes est de transmettre à la production ( fabrication et méthode) un
dossier de fabrication aussi précis que possible permettant al' atelier
de réaliser le produit tel qu' il a été conçu et mis au point après étude
ou développement.
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11 3-2. LES TOLERANCES

Durant le développement, les difficultés apparaissent généralement
au moment du calcul des tolérances.

#
Le service technique a tendance à

prendre toutes ses precautions en déterminant les tolérances très ser-
rées que la fabrication ne peut souvent tenir. Cette dernière réagit et
le compromis obtenu permet encore une marge de sécurité quelquefois
superflue à un coût important. C est en quelque sorte une <surqualit é».
En d' autres occasions les tolérances tenues au départ deviennent de plus
en plus lâches et l' on s' aperçoit que l' on accepte malgré tout le pro-
duit fini avec ou sans dérogation. La confiance aux tolérances établies
est alors perdue. Les tolérances portent sur les cotes des pi èces, sur
la rugosité du fini, la dureté du matériau, le titrage des produits
chimiques ou alimentaires, les couleurs, etc.

Le but des tolérances est de permettre l' interchangeabilité des
pièces dans un assemblage, 1' insertion d' un axe dans son logement, etc.
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LES ERREURS TECHNIQUES OU ERREURS DE CONCEPTION : ERREURS QUI
APPARAISSENT EN COURS ET APRES DEVELOPPEMENT.3-3.

i

Outre les erreurs de calcul de tolérances, d' autres erreurs tech-niques peuvent se glisser dans les spécifications de fabrication et de
contrôle ( figure 2).

Ce sont des erreurs :
- de transcription ( écriture, lecture de cotes ou autres données)
- de composants,
- de mati ères premi ères,
- de calcul de résistance des métaux,
- de circuits de logique, etc. et bien d' autres imputables à :

la négligence, 1' inadvertance et le manque d' expérience et de formation.
- De graves problèmes en mati ère de conception surgissent quand

le produit n' est pas encore fabrique alors que les performances sont
d é jà vantées par des annonces publicitaires. Les moyens de fabrication
peuvent ne pas répondre d' une façon rentable aux spécifications techni-
ques. D' ou l' intérêt des essais de faisabilité avant l' action publici-
taire. Le prototype ou la production pilote témoigne de cette faisabi-
lité.
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Ordres
deCalculs

correctionEnquêtes-clients

Vi
Données Développement

configuration FabricationSpécificationsdu
marché

Mat.Prem.Composants

^ erreurs possibles

Figure 2 : Les erreurs dans le processus de conception d‘un produit

3-4. GESTION DE LA DOCUMENTATION TECHNIQUE

L ' en t repr i se doi t t en i r compte de l' é volu t ion technique ( nese ra i t-ce que pour r iva l i se r avec la concurrence ) . Cet te é volu t iontechnigue peut concerner une amél iora t ion des moyens de product ion ouune amé l io ra t ion _ du produi t ou b ien des deux ensemble. De même, lessouc is de ren tab i l i té d ' une en t repr i se l' amènent que lquefo is à recher-cher une réduct ion des coû t s de product ion, en pr inc ipe, sans nui re à laqua l i té du produi t.
NOTE : Erreurs techniques, changements de concept ion e t modi f i-ca t ions remet tan t en cause les spéc i f ica t ions de la product ion ou duprodui t se t raduisen t par des ordres de cor rec t ion ( O.C.).Les documents de base e t les ordres de cor rec t ion doivent êt regé r és d' une fa ç on coh é ren te e t sys témat ique par un «cont rôle de conf i-gura t ion» que nous ver rons donc p lus lo in.

Un cont rôle de conf igura t ion mal géré donne l ieu à des er reursaf fec tan t l a «qual i té de concept ion».
Pour le moment voyons comment se présen te le cyc le du déve loppe-ment d' un produi t nouveau puis comment s' ins taure la fonc t ion qua l i tédans l ' ensemble des serv ices de concept ion ( Technique, Bureauxd' Etudes).

4 - CYCLE DE DEVELOPPEMENT DU PRODUIT.NOUVEAU
4-1. GESTION DU - DEVELOPPEMENT DU PRODUIT NOUVEAU

Le développement s' é tend depuis l a concept ion in i t i a le jusque dansle cyc le de product ion. La d é c i s ion de lancer le dé veloppement d' unprodui t nouveau appar t ien t b ien sûr à la Direc t ion Gén éra le qui a t t r ibueles taches de coord ina t ion, d' exécut ion e t de «cont rôle» aux d i f f éren tsserv ices ou dépar tements concernes pour que ;
les pr ix, per formances, carac tér i s t iques e t d isponib i1i i téprevus du produi t so ien t conformes aux exigences du marché;- les l imi tes du pr ix de rev ien t so ien t respec tées;

&
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- le programme de d é veloppement du produit soi t fr é quemment
r é visé dans

* le but essentiel, soi t de prendre la décision de continuer,
soi t de modifier ou d ' abandonner le projet. _ Ceci en fonction des don-
n é es du march é , de la concurrence , des coûts actuels et de V é tat
d ' avancement face aux d élais pré vus et à 1' amortissement des invest is-
sements.

Le Service Technique est g é n é ralement coordonnateur et ma î t re
d ' oeuvre responsable de la conception c' est-a-dire du d é veloppement du
produit jusqu ' à son industr ial isat ion défini t ive. Le suivi du projet
peut êt re confi é à un ing énieur ( chef de projet) chargé du contrôle du
programme de développement et quelquefois des essais de qualif icat ion du
produit.

:

/ ConceptionX / Dévelop- \ * / Industria- \
\ initiale / pement f lisation /

Fabrication

Chef de projet;

Figure 3 : Le rôle du chef de projet

Les object ifs de ce programme sont basés sur :- la défini t ion du produit,
- le volume des ventes,
- les exigences par rapport aux prix, performances, disponibil i té- rentabil i té.
Ces object ifs ont pour but d ' é tabl ir clairement les bé n éf ices

pr é vus, les coûts, y _compris ceux de d épart, les invest issements et
l imites de l ivraison et serviront de base pour développer les étapes
d ' un programme gé n éral et les plans n écessaires.

i

:

4-2. DEFINITION DU MARCHE AVANT DEVELOPPEMENT DU PRODUIT NOUVEAU

Le ^marketing)» effectue une étude pour s' assurer que le march é est
d ' une tai l le suffisante et accessible et identif ier la concurrence.
Cet examen doit fournir une déf ini t ion pr écise du produit et donner une
indicat ion du prix, du volume des ventes ( au d é but et au total) , des
performances, de la disponibil i té et des caractér is t iques nécessaires
pour faire face à la concurrence. La spécif icat ion commerciale ou spé-
c i f i c a i o n du produit , const i tue le document offociel établ issant cet te
d é f i n i t i o n et ces caractér is t iques. Ce document doit être préparé par
le marketing, en associat ion avec le technique. La spécif icat ion dans
sa forme f i n a l e d e v i e n t la base pour est imer le coût des programmes du
dé veloppement et la dur é e , a i n s i que pour at teindre les object ifs
d ' ensemble.!:

i. y

il :
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Dans la premi ère é tude de fa isabi l i t é ou au stade explorato i re
d’ un programme de dé veloppement d’ un nouveau produi t, i l peut êt re
n écessaire de d é velopper un projet de spéc i f icat ion de produi t ( ou
caractér is t iques), comprenant en outre les l imi tes de pr ix, performances
et d isponib i l i t é, servant de base à un premier p lanning. Ensui te, ce
document devra êt re revu et approuvé pour devenir la spéc i f icat ion com-
mercia le dé f in i t ive lorsque la fa isabi l i té fonct ionnel le du produi t a
été prouvée.

CYCLE DE PROJET DE DEVELOPPEMENT ( DE LA CONCEPTION A LA
FABRICATION

4-3.

Présentat ion du cycle

Une fo is un planning de développement établ i et un chef de pro-
jet nommé ( s i besoin) le cycle ou processus classique de concep-
t ion-fabr icat ion présente les étapes suivantes :

étude fonct ionnel le de fa isabi l i t é pour s ' assurer que le
produi t nouvel lement conçu est réel lement Cfabr icable» aux coûts pré vus,

- évaluat ion du mod èle ou maquet te d' expér imentat ion,
- développement du produi t,
- product ion pi lo te ou fabr icat ion premi ère sér ie,
- fabr icat ion normale ou courante.
Etude fonct ionnel le de fa isabi l i té
L ' étude fonct ionnel le de fa isabi l i té doi t êt re fa i te par

le«Techn ique» en re lat ion ét ro i te avec le ^Market ing» af in de préc iser
les quant i tés, pr ix, performances et déla is.

4-3.1.

4-3.2.

Les object i fs de pr ix de vente du produi t doivent êt re inc lus
dans 1' é tude de fa isabi l i t é. Les r ésul tats peuvent êt re extrapolés a
par t i r de produi ts de concept ion s imi la i re et a justés en fonct ion des
d i f f é rences essent ie l les de concept ion. Si aucune s imi l i tude n' ex iste,
le département Product ion ( ou la fabr icat ion) devra fourni r des est ima-t ionŝ de coûts de mat ér ie l, main-d' oeuvre et f ra is généraux qui serv i-
ront à dé terminer le pr ix de vente ensisageable.

La fonct ion fabr icat ion doi t donc êt re int rodui te dès le début
dans les premi ères étapes et doi t s' engager sur la possib i l i té de teni r
les l imi tes de pr ix du produi t. La fabr icat ion doi t, de même, s' enga-
ger a respecter les to lérances imposé es ou à demander leur élarg isse-
ment, ce qui peut remett re en cause la concept ion d' or ig ine. Le marke-t ing est responsable des pré v is ions de ventes et de fourni r à la Fabr i-cat ion le volume à pré voi r pour la premi ère année et éventuel lement pour
les suivantes.

Le Serv ice Brevets doi t également ê t re int rodui t à la premi ère
é tape pour dé terminer, dans la mesure du possib le, l' éventual i té d' u t i-l isat ion de brevets qui pourra i t a jouter au coût le paiement des rede-vances. Le Serv ice Brevets peut aussi proposer des var iantes de con-cept ion qui pourra ient év i ter l' emploi de te ls brevets.
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Evaluation des maquettes d' expérimentation4-3.3.
Avant que les maquettes d' exp érimentation r éalisées par le

laboratoire ou atelier d' é tudes et recherches ne soient transférées au
groupe de d é veloppement du produit, les objectifs de coût prevus dans
l' é tude de faisabilit é seront revus et mis à jour par le service des
Méthodes de Fabrication.

Il ne devra pas y avoir de transfert sans accord complet de la
fabrication avec les objectifs de coût de production.

Un examen de la direction gé nérale avec les responsables du
marketing ^ de la fabrication^ du technique, de la qualité et de la
comptabilité devra être fait a ce moment. Si l' objectif de coût prévu
parait excessif au poiont que l' objectif de rentabilit é ne soit pas
atteints

- le laboratoire ou atelier d' é tudes fera une nouvelle expéri-
mentation atteignant les objectifs de coût du produit ;

si les objectifs ne peuvent pas être atteints et que les
coûts de révision par le laboratoire sont excessifs, le produit sera
abandonné.

Lancement du développement du produit.4-3.4.
Pendant cette phase,

^
les ingénieurs de conception et

d' industrialisation doivent dé velopper conjointemènt le
^
produit pour

r épondre aux objectifs fonctionnels et. aux objectifs de coût. Les con-
sidérations d' industrialisation doivent être comprises dés le début de
cette étape.

Cette étape devra inclure la fabrication de modèles de pré-série
ou prototypes pour déterminer si le produit répond aux spécifications et
aux objectifs de coût.

î Pendant cette période, il doit y avoir étude continue et rééva-luation des coûts, avec les données du marketing et les spécificationscommerciales, servant de base à la décision de continuer, modifier ou
annuler le programme de dé veloppement.

Si le produit ne r épondras aux sp é c i f icat i ons > ou si les
objectifs de prix ne peuvent pas être atteints, les changements de con-ception nécessaires doivent être faits. Si les objectjfs de rentabilité
ne peuvent pas être atteints, le programme devra être abandonné ou
retourné au groupe de dé veloppement pour étude complémentaire. S1 il
s ' av ère que le coût de dé veloppement se ré vèle excessif, le programme
devra etre abandonné.

|
! '

!

:

Production pilote4-3.5.
Les responsables de fabrication, de la conception, du contrôle,

de la production et de l' industrialisation examinent ensemble les unités
produites par une production pilote.

Si le produit répond à toutes les spécifications, aux objectifs
de coût et a ete conçu en accord avec les ingénieurs de production,
d' industr ialisation, de fabrication, de contrôle, de marketing, le pro-
jet devra être soumis au Directeur concerné pour approbation. Après
approbation, le produit pourra être lanc é en production.

Si le produit ne r épond pas aux objectifs de fonctionnement et
de coût, les changements necessaires devront être faits pour atteindre
ces deux objectifs. Si la nouvelle conception ne répond pas aux spéci-fications, le Directeur devra déterminer s' il est rentable de poursui-vre le projet ou non.

La premi ère série produite est évidemment l' objet d1uin suivi
intensif de la qualité de conformité.

;
i
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Fabricat ion
La fabricat ion courante du produi t ne peut êt re planif i éequ * après l' approbat ion du projet par le Directeur ou chef de projet.

4-3.6.

4-4. MODIFICATIONS ET ORDRES DE CORRECTION EN COURS DE DEVELOPPEMENT
Les ordre ŝ de correct ion ne devront pas êt re transmis à la fabri-cat ion ou aux mé thodes tant que la sp écif icat ion de fabricat ion n' es tpas publ i ée et transmise off ic ie l lement à la Fabricat ion (Figure 4).Les ordres de correct ion qui

^
affectent de façon signif icat ive lescaractér is t iques du produi t, le coût ou son aspect, seront examinés parle market ing qui recherchera une approbat ion éventuel le de la cl ientèleavant lancement en fabricat ion. Les ordres de correct ion qui ont poureffet d ' augmenter le coût du produi t dans de te l les proport ions qu ' i l smettent en pér i l la rentabi l i t é du projet, nécessi teront un examen etl' approbat ion du Directeur ou chef de projet.

IndustrialisationRevues de conception
VX/ Z Z\
\
\1 1 l II vr i

Essais | ! Qualifi- | ! Prod, j J Production ]
j proto.| | cation | j P‘,otc | | normale |—I I 1 » 1 I 1

IPhase de
conception

Phase de
j 'jdéveloppement J
j | »

I
I
I

Dossier
définitif
CONFIGURATION
ETAT N 1

Evolution
du dossier
production

Incorporation
au dossier des
spécifications
d'essais
révision
du dossier

Durant ce cycle, les ordres de correction ne sont pas transmis à
la production. Les changements influant sur le prix de vente prévu
ou sur la configuration annoncée, nécessitent une revue de projet
à orientation surtout commerciale.

O OEbauche du dossier

Figure 4 : Évolution de la documentation pendant la mise au point
du produit
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5 - LA FONCTION QUALITE DANS LE DEVELOPPEMENT

Les paragraphes c i -dessus ont expos é les problè mes et condi t ions de
concept ion et dé veloppement d' un produi t nouveau re lat ivement complexe. La
concept ion d’ un produi t p lus simple peut êt re d i f f érente quant aux temps, au
personnel et aux composants mis en oeuvre, toutefo is le processus de déve-
loppement peut êt re sensib lement ident ique.

Tout au long du processus de dé veloppement, d i f f érents aspects de la
fonct ion qual i t é entrent en jeu sous forme de vér i f icat ions du produi t, des
composants, des moyens de product ion et d' essais des apparei ls de mesure.

Quand i l est dé c idé d' apporter une modi f icat ion radicale du produi t en
cours de fabr icat ion, un processus analogue au dé veloppement d’ un produi t
nouveau est mis en place apr è s consul tat ion des serv ices ou départements
concernés.

Dans les grandes entrepr ises une fonct ion qual i té dans le serv ice tech-
nique est assur é e par un ingénieur responsable plac é h i érarchiquement sous
les ordres du Directeur Technique et fonct ionnel lement sous les ordres du
Directeur Qual i t é. Le rôle de cet ingénieur qual i t é au technique est de
coordonner toutes act iv i tés de la fonct ion qual i t é au Serv ice Technique,
pr inc ipalement :

- revue de concept ion,
- qual i f icat ion des produi ts et sous-ensembles,
- contrôle de conf igurat ion, revue de changements,
- informat ion en retour des c l ients ou chant iers d’ insta l la t ion de la

fabr icat ion.
I l prépare aussi les rapports suivants :
- stat is t iques ( erreur de concept ion, de dessins, etc.),
- rapport au Serv ice Qual i té de l' entrepr ise.
Le produi t et chacun de ses sous-ensembles doivent subir des essais de

qual i f icat ion avant d’ etre commercia l is és.
Une bonne devise de la fonct ion qual i té est : fabr iquer de faç on con-

forme à la spéc i f icat ion, sinon demander de revoir la spéc i f icat ion .»
La revue de concept ion et la qual i f icat ion donnent l’ assurance de la

qual i té de concept ion.
6 - REVUE DE PROJET

DEFINITION ET BUT DE LA REVUE DE PROJET6-1.

6-1.1. Dé f in i t ion

Revue de projet t radui t de l’ angla is «design review» est le terme
qu’ i l convient d’ u t i l iser. Le terme revue de concept ion est encore d’ un
usage courant, mais i l est moins appropr i é car en fa i t la revue de projet
est dans son sens le plus large une m é thode de v ér i f icat ion de toutes les
caractér is t iques du produi t, pendant et à la f in du projet de développement
et avant la phase d’ industr ia l isat ion. Ceci en tenant compte d’ un coût de i
product ion le plus bas possib le tout en demandant au produi t de rempl i r le £
p lus ef f icacement possib le les fonct ions requises.

La phase de pure concept ion se termine par la concr é t isat ion d’ idées
et est aussi tôt s u i v i e de la phase de dé veloppement ( en angla is : develop- |
ment).

4
ü
4

<

ï
Ces deux phases about issent à la pr éparat ion de plans et de docu-

ments (dessins, formules, etc.) prél iminai res.

s
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Le projet de dé veloppement englobe la phase de conception, de dé ve-
loppement, les essais préliminaires et la qualif ication ( figure 5) *

Revues de projet
i
i
?

Essais
+ préliminaires

prototypes

Production
normale

”de série”
Phase Phase Production

pilotede de Qualification
"conception” développement

Projet de développement Industrialisation

Figure 5 : Le développement incorpore les revues de projet
à la qualification

DEFINITION
La revue de projet est un ensemble de r é unions organisées au cours du
d é veloppement d ' un produit afin de soumettre le dossier technique à
llanalyse crit ique de toutes les fonctions concernées.

6-1.2. But de la revue de projet

La revue de projet a pour but de donner à la Direction Generale
1' assurance

^
que les d é cisions prises ou pr é vues par le Service Technique

durant le dé veloppement du produit ont été examinées, évalu ées et appliqu ées
de mani è re réaliste et que le programme suit les prescriptions de la Fabri-cation et du Service Commercial.

La revue de projet réunit les experts de l' entreprise pour :
a ) Identif ier et analyser en temps opportun tout problème apparais-

sant dans les pé riodes cri t iques de la conception et du dé veloppement.
b) Fournir une évaluation objective des réalisations techniques.
c ) Fournir une évaluation effective sur la justesse de la conception

en fonction des caractérist iques du produit f inal, rassemblé es dans des
specifications et des normes,

d ) Faire des suggestions pour des améliorations de la conception et
du développement quand i l y a lieu.

Les revues de projet ne sont pas organ isées pour prendre des déc i —
, w

Cependant , on s' attend à ce que les recommandations provenant des
reunions de revue de projet aient une influence sur la prise de décisions.
Le Service Technique est responsable de 1' intégri té technique de ses projets

j l a l' autori t é , dans la limite de ses attr ibutions, de prendre les
decisions techniques définit ives.

sions.

Mm -:,
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6-2. CONSTITUTION DU GROUPE DE REVUE DE PROJET

Constitution du groupe6-2.1.
Le directeur technique de l' entreprise a la responsabilité de dési-gner les produits en développement qui seront examin é s par les revues deprojet.
Il a aussi la responsabilité de la nomination du Pr ésident des réu-nions de la revue de projet et de l' application logique et satisfaisante detoutes les revues de projet.
Les participants d' une revue de projet comprennent normalement :le Président, les membres du groupe de revue de conception, le responsablequalit é dans le service technique, 1' ingénieur responsable du projet à exa-miner ( et les autres membres de l' équipe d' ingénieurs de projet si besoinest) pour fournir des informations et des avis techniques au groupe de revuede conception. Le cas échéant, des ingénieurs de la sous-traitance peuventaussi participer aux réunions (Figure 6).
Les membres du groupe de revue de projet devront être choisis par lePr ésident. A l' exception du chef de projet, ils ne devront pas être, enprincipe, membres de l' équipe du projet soumis à examen mais devront possé-der les connaissances et l' expérience nécessaires dans leurs disciplines ouleurs sp écialit és particuli ères; ces connaissances et cette exp érienceé tant nécessaires pour rendre valable l' examen de conception. Le groupe apour fonction d' é valuer les spécifications, projets et essais proposés,r é els ou fonctionnels, de temps et de coût et de faire des recommandationsqui devraient assurer ou améliorer la justesse de la conception et du déve-loppement.
Un groupe différent est affecté à chaque projet de dé veloppement.

I !1

!

i

CONSTITUTION DU GROUPE DE REVUE DE PROJET
Chef du Service Marketing
Chef du Service Qualité
Ingénieur en chef du projet
Responsable qualité au service techniqueChef des méthodes
Chef d' atelier
Chef du bureau des achats
Ingénieur de l' entreprise sous-traitanteChef de l' équipe analyse de la valeur (concerné par le produit enquestion)

Figure 6 : Exemple de constitution d' un groupe de revue de projet
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Choix du chef du groupe de revue de projet

Le chef ( ou capitaine) du groupe ne doit pas être relié directementà l' équipe responsable du projet de dé veloppement du produit. Il devracependant posséder une connaissance et une expérience certaine dans le mêmedomaine que le projet soumis à examen.
Le Pr ésident peut être é ventuellement le Directeur Technique dél' entreprise ou un membre de son équipe.

6-2.2.

Choix des membres du groupe de revue de projet

Les membres choisis pour le groupe doivent avoir une exp érienceétendue dans leurs disciplines respectives de faç on à pouvoir évaluer leprojet soumis à l' examen. Chaque membre du groupe étudiera l' ensemble desdocuments du produit soumis à l' examen sous l' angle de sa discipline ou desa spécialité particuli ère. Cette étude doit être faite avant la réunion,permettant ainsi aux membres de faire des recommandations appropri ées etconstructives au cours de la réunion.
Les membres du groupe peuvent être choisis dans les disciplisuivantes, dans la mesure où elles existent dans l' entreprise. Ces discip-lines dépendent aussi du type d' industrie concerné :
1) Conception de système de circuit, de composition, etc.
2) Composants électriques, chimiques, alimentaires, etc.
3) Conception mécanique et pratique d' équipements,
4) Analyse de la valeur
5) Fiabilité et maintenabilité ( service qualité).
6) Sécurité du produit (service qualité)
7) Fabrication.
8) Achats.
9) Inspections (service qualité ou fabrication).

10) Commercial
11) Facteurs humains et esthétique industrielle.
12) Consultants invités (experts juridiques, organisations,, etc.)

6-2.2.

nés

6-2.4. Le chef de projet

Ne pas confondre chef de projet et chef ou capitaine du groupe revue
du projet.

Le chef de projet est 1' ingénieur qui a reçu la responsabilité de
coordonner toutes les phases du dé veloppement du produit (dans certainesindustries cette fonction peut avoir un titre différent).

Lors d' une revue de conception, le chef de projet a pour tâchede
pr ésenter le projet et IBB donné es essentielles au groupe. Avant la réu-nion, le chef de projet doit préparer et distribuer aux membres du groupe un
snsemble de documents permettant 1' examen. Cet ensemble comprend les don-nées relatives à la reunion.
6-2.5. Membres de l' équipe de dé veloppement

D' autres représentants de l' équipe de développement peuvent assister
r éunion de conception si besoin est. Quand la responsabilité de laconception d' un ou plusieurs éléments a été sous-traitée et que cet élémentRevient une partie du produit soumis à examen ou se trouve en interface avec^V 1 » 1’ ingénieur de conception ou de projet sous-traitant doit assister à lareunion.

à la
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6-3. LIGNE DE CONDUITE

La revue de pro je t dé te rminée do i t examiner l e s dét a i l s du produ i t, ce
qu i peu t a l l e r d ' un s imple module de c i r cu i t à un sys tè me comple t , e l l e
pour ra i t auss i ne t r a i t e r qu ' un seu l aspec t fonc t ionne l comme l e log ic ie l,
l a concep t ion mécan ique, l e s fo rmules ch imiques, l a cu i s son, e tc. su ivan t
l' indus t r i e cons id éré e .

Les revues de p ro je t se ron t f a i t e s au moment des é vé nements majeurs du
p ro je t. Le p lann ing des revues de p ro je t devra êt r e in t ég ré au p lann ing de
d éve loppement du produ i t (F igure 7).

>
<

•j

î
1;CH = cahier des charges

DI à D4 = états successifs de la documentation
M = maquette
PI = prototype de définition
P2 = prototype d’identification
P3 = production pilote

RI à R3 = revues de projet
API à AP3 = approvisionnements successifs

QUA - qualification
N = production normale

Figure 7 : Planning de la conception du produit

h
i ! !

i
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!
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6-3.1. Revue init iale
La revue init iale se t ient lorsque les études de faisabi l i té fonc-t ionnel le de base sont termin é es et que l' ébauche des spécif icat ions com-merciales des coûts à atteindre , des engagements contractuels, etc . est

r éal isé e . La revue ^init iale» consiste à passer en <revue» IBS grandesl ignes du projet et s' assurer de la mise en place des fonctions d' inspec-t ion et de mé thodes.

Revues intermédiaires
Les revues intermédiaires se t iennent lors des é v é nements impor-

tants, de préférence juste avant la date de décisions majeures, par exemples
apr è s la f in des essais des mod èles techniques exp érimentaux fabriqu é s
manuellement et juste avant d' éditer les dessins et avant la fabricat ion de
modèles prototypes de pr é-production.

6-3.2.

Revue f inale

La revue f inale devra prendre en considérat ion les résultats de tout
le travai l pr é c édent et devra être réal isé e assez tard pour permettre
1' incorporation de toutes les actions n é cessaires dans la documentationf inale du produit .

6-3.3.

6-3.4. Notif icat ion
La convocation écri te pour une revue de projet comprenant un ordre

du jour , doit être fournie par le Pr ésident à tous les membres du groupe aumoins trois semaines avant la réunion, pour donner le temps de la pr éparer .L ' ensemble des documents doit être joint à la convocation par le chef de
projet. Si ceci n ' est pas possible, l' ensemble des documents devra ê treexp édi é de faç on à ce qu' i l soit reçu par les membres du groupe invités au
moins deux semaines avant la réunion.
6-4. RAPPORT DE REVUE DE PROJET

Un rapport écr i t est édit é par le Pr é sident du groupe, au plus tarddeux semaines apr ès la r éunion . Le rapport devra être adressé au chef deprojet avec copies au Directeur Gén éral et aux membres du groupe.
Apr ès accord avec la direction ou service concerné ou autres départe-ments fonctionnels, le chef de projet doit répondre au rapport de revue deProjet pour indiquer quel les recommandations seront acceptées et incorporéesdans le projet. I l doit aussi just i f ier le rejet de recommandations.

6-5. REVUE DE PROJET D' UNE ACTIVITE DE SERVICE
De meme que la qual i t é des produits est pr épar é e par des revues derojet au cours de la phase de conception, la qual i té des services est pré-par é e par des revues de projet qui accompagnent le lancement des nouvel lesProcedures ou des nouvel les m é thodes.El les ont pour but l' analyse systéma-

tomni 4.
BS sl *ruat ' ons relat ives au projet, et peuvent conduire parfois à une^ •
e rem , 8 e en cause • Une revue de projet n ' est pas seulement un

un
rc 1 ce.ponctuel se manifestant çar une réunion de cadres sup ér ieurs, c ' est

inm^i*erc 1 ce conti "u qui s' étend à tout le dé veloppement duPl i quant de nombreuses«entât ion de résultats.

.

l!î nouveau service,personnes dans des travaux d' analyse, et de pré-
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En g é n é ra l, t ro is réunions ont l ieu : au début du proje t, c ' es t-à-dire
lorsque le service a ét é d é f in i dans un cahier des charges, puis au mil ieu
du proje t , lorsque tous les services élémenta i res ont ét é sp éc i f i és, du
moins provisoi rement, enf in quelques mois après que le service soi t ouver t a
la c l ient è le , af in de pouvoir rapidement engager des act ions correc t ives au
vu des premi ères réact ions dB cel le-ci ( Figure 8)

Dossier OuvertureCahier desdes auEtapes spécifi-
cations publiccharges

ExploitationExpression \ Spécification
des services
élémentaires

Mise au point
des méthodes
et procédures

etdesActions actions
correctives

exigences

Revues de
projet

R.P.l R.P.3R.P.2

Figure 8 : Place des revues de projet au cours du développement
d'un nouveau service

1 - QUALIFICATION DU PRODUIT

7-1. CONSIDERATIONS GENERALES

7-1.1. Déf in i t ion

Le dic t ionnai re déf in i t la qual i f ica t ion comme étant l' a t t r ibut ion
d ' une qual i t é. Un produi t ou sys tème qual i f i é a la qual i té n é cessa i re pourassurer la fonct ion ou l ' é ta t qui lu i es t demand é. On peut qual i f ier unprodui t acheté, a ins i que son fournisseur . La qual i f ica t ion d' un produi t( ou le résul ta t d ' un service ) ent ra î ne souvent la qual i f ica t ion d'céd é ( processus, moyen de fabr ica t ion ou product ion ).’

Une ent repr ise qual i f ie le produi t nouveau qu ' e l le place sur le I
march é;

^
e l le es t amenée à qual i f ier les produi ts ou mat i ères qu' e l le achète |et proc ède à la qual i f ica t ion du moyen de product ion ( le s ien ou celui de '

son fournisseur ) .

i
)un pro-
i

i
i

Déf in i t ion :
La qual i f ica t ion es t un acte par lequel une autor i té comp é tente
reconna î t après vér i f ica t ion qu' une personne, une mé thode, ou un
obje t, possède les qual i tés requises pour rempl i r une fonct ion
bien dé terminée.
Lorsqu 1 i l s' agi t d' un produi t ou d ' un service, cet te reconnais-sance por te sur les caractér is t iques préc ises par un document
de réf é rence te l qu ' un doss ier de déf in i t ion ou des spéc i f ica t ionstechniques. '3

'J
i
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7-1.2. Principe

Apr è s avoir revu et approuv é sa conception et avant son lancement
en fabrication normale, on proc ède à la qualification du produit nouveau.
Cette qualification est accordé e lorsque le produit aura subi avec succ ès
les essais ayant pour but de s' assurer qu1 i l répond absolument aux spécifi-cations établies. La qualification fige en quelque sorte les sp écifications
d' essais ( jointes en principe à la sp écification du produit) .

Les essais de qualification constituent une vérification méthodique
et . scientifique des exigences sp écifi ées. Cette vérification n' est effec-
tué e qu' apr ès toute une série d' essais de mise au point. Cela signifie que
le produit est soumis aux essais de qualification lorsque l' équipe de déve-
loppement a la ferme conviction que les r é sultats seront positifs. Une
incertitude sur les r ésultats signifie que le produit n' est pas encore
apte à subir les essais de qualification.
7-1.3. Considérations économiques

Au cours, du dé veloppement du produit, un plan d' essais prévoit tous
les essais de mise au point ainsi que les essais ultérieurs de qualifica-tion. Parfois il est jugé r éaliste ou plus rentable de ne qualifier que les
sous-ensembles ( ou unités composant le produit) les plus importants d' un
produit - complexe. D' autre part, certains sous-ensembles ayant dé jà été
qualifi és, il n' est pas utile, de les soumettre de nouveau à des essais coû-
teux. Le plan de qualification pr é voira donc la séquence des essais pour
chacun des sous-ensembles.

Les sous-ensembles, composants ou unités achetés, qui n' ont pas été
dé jà qualifi é s au pr éalable subiront donc les essais de qualification. Si
de nouvelles machines, ou de nouveaux proc é d és sont mis en oeuvre pour la
r é alisation d' un produit nouveau dans l' entreprise, il est imp ératif de
commencer par la qualification du proc édé (paragraphe 8).
7-2. MARCHE A SUIVRE ET RESPONSABILITES

La conduite des essais de qualification est partagée entre les fonc-tions Technique et Qualit é. Le Service Technique (bureau d' é tude) et le
chef de projet concerné ont la responsabilit é de prévoir tous les équipe-ments et comp é tences nécessaires pour mener à bien les essais de qualifica-
tion. La fonction qualité a la charge d' assurer que les essais sont ex écu-tes d' une mani ère r igoureusement .conforme aux spécifications de qualifica-tion et de rendre compte du r ésultat des essais avec une parfaite objecti -vité.

Le Directeur Technique nomme un Responsable Technique du Programme( R.T.P.) et le Directeur Qualité nomme un Responsable Qualité du Programme(R.Q.P.).
Avant la nomination des R.T.P. et R.Q.P., le service technique et le

chef de projet auront é tabli des sp écifications d' essais ainsi qu' un pland' essais que R.T.P. et R.Q.P. suivront dans la conduite des essais.
Le R.T.P. peut dépendre directement du Directeur Technique ou du chefde projet ou bien du chef du bureau d' é tude.--.
Le R.Q.P. dépend de. pr éf érence directement du Directeur de la Qualité

0u bien du chef de contr ôle en fabrication. De toute faç on, il devra êtremembre permanent de ' la fonction qualité et ne devra pas avoir pris part audéveloppement du produit dans une mesure qui pourrait le rendre moins
°bjectif dans son compte rendu des essais.

Le Responsable du Programme Technique ( R. T.P.) et le Responsableau Programme Qualit é ( R.Q.P.) seront tous deux des ingénieurs ou techni -ciens confirmés, ayant une envergure personnelle et technique suffisantepour remplir la tâche dont ils ont la charge.
R r D

Gener ®l?ment > le chef de projet de développement prend la fonction de•I.P. ou désigne un de ses collaborateurs.
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Les rôles du Responsable Technique ( R.T.P.) et du Responsable Qualité
( R.Q.P.) sont les suivants :

- Ensemble
Dé signer les autres membres de l' équipe avec approbation des
Directeurs du Service Technique et du Service Qualité, si besoin
est.
Etudier le plan général de qualification.

- R.Q.P.
#Tenir le journal des essais.

Relever les résultats et les consigner dans le journal.
Vérifier la bonne marche des essais en conformité avec les spé-
cifications d' essais.

" Déclarer si l' essai terminé est satisfaisant ou non.i

7-3. CONTENU DES SPECIFICATIONS D' ESSAIS DE QUALIFICATION DU PRODUIT

: Fréquemment, les essais de qualification proprement dits sont complé-
tés par des essais continus au laboratoire d' études et de mise au point sur
le chantier ou chez le client, jusqu' à la mise en service du premier équi-
pement et même au-delà. Les essais inclus dans les sp écifications d' essais
de qualification sont choisis en fonction des exigences particuli ères
devant être remplies avant que le produit ne puisse être pris en charge par
l' utilisateur.

Les essais de qualification ne pourront pas, d' une mani ère générale,
être assez exhaustifs pour garantir une conformité parfaite. Pour les
systèmes incorporant un aspect logiciel par exemple, il ne sera habituelle-
ment pas possible de concevoir des essais v érifiant de mani ère exhaustive
chaque condition susceptible d' être rencontr é e par le produit en service.
Dans de tels cas il faut choisir un compromis entre l' exhaustivité et les
aspects pratiques offerts par un essai de durée limitée.

La sp écification des essais de qualification pr é voit une vérification
des points suivants :

1

I:

r

7-3.1. Documentation
V érifier les 4 points suivants s

a) la spécification de produit est complè te et conforme aux exi -
gences du marché-; La sp écification de qualification et la spécification
d' inspection et de contrôle doivent être complè tes et compatibles ;

b) les dessins de fabrication, les gammes de fabrication, les
nomenclatures, les spécifications de composants, les normes d' ex écution,
etc. sont complets et compatibles ;

c) les unités destiné es aux essais sont conformes aux documents de
fabrication et ont la configuration requise ( voir paragraphe ci-apr ès sur le :
contrôle de configuration);

d) les manuels d' installation, d' exploitation et d' entretien sont
complets et compatibles.

i

3
ï|
Ji

l
7-3-2. Proc édés de fabrication

Vérifier les trois points suivants s _
a) Les proc éd é s ayant été utilisés pour fabriquer les uni tés î

destiné es aux esais sont qualifi és et conformes aux gammes de fabrication. ,.J
b) Les pi èces ou composants ayant été utilisés pour fabriquer le$j

unités destinées aux essais sont qualifi és et conformes aux gammes del
fabrication. i

i-
i
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c ) Les pi è ces ou composants
^
ayant été utilisé s sont conformes aux

spécifications de fabrication appropri é es.
d) Les unités n' ont été soumises qu' aux inspections et contrôles de

fabrication spécifi és.
Conformité

V érifier que le produit et ses unit é s composantes destiné es aux
essais sont bien conformes aux normes.
7-3.3.

7-3.4. Caractéristiques de fonctionnement

Essai complet dans des conditions de fonctionnement ou d' utilisation
normales ou marginales.

Caractéristiques d' environnement

Essai de la r é sistance à toutes les conditions d' environnement exi -
gées dans la sp écification du produit.
7-3.5.

7-3.6. Fiabilit é, maintenabilit é et interchangeabilit é par un essai de
toutes les conditions de fiabilité et maintenabilité requises.

Emballage, en v érifiant l' aptitude du produit et des pi èces de
rechange à r ésister, dans leur emballage spécifie, a des essais de transport
et d' emballage spécifi és.
7-3.7.

7-4. PLAN DES ESSAIS DE QUALIFICATION

Le plan des essais de qualification fait partie du plan de mise au
point prévu au cours du dé veloppement du produit.

Le plan des essais de qualification du produit doit indiquer :

7-4.1. Toutes les é tapes auxquelles les essais ont lieu (les essais de
modèles de faisabilité, les essais en service, les simulations d' environne-
ment, etc.) . Dans certains cas, les essais de faisabilité sont considérés
comme Cpréqualification>.

Quelles sont les unit é s ou maquettes qui doivent subir les essais
et a quelles dates ceux-ci devront avoir lieu. (Le plan des essais de qua-
lification indiquera à quelle date les sp écifications correspondantes de
produit et d' essais de qualification doivent être disponibles).
7-4.2.

'“4.3.
^

Le calendrier d' identification des composants, matériaux finis et
proc é dés de fabrication non normalisés ainsi que les travaux nécessaires à
leur confirmation.
774.4. Les essais de mise au point dont les r ésultats doivent être asso-
cies a la qualification et inclus dans le journal de contrôle.

Le plan d' essais de conformité sera remis à jour au fur et à mesure
que le développement avance et revu réguli èrement par la direction respon-sable lors des revues de projet.
h - '.
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7-5. CONDUITE DES ESSAIS

7-5.1. Ordonnancement des essais

S ' appuyant sur le plan, le R.T.P. é tablira le plus tôt possible un
calendrier pour chacune des unités composant le produit pour lesquelles des
essais sont prévus au plan de qualification.

Ce calendrier indique les dates pré vues pour chacun des é vénements
clé s du programme d' essais de qualification. Ce calendrier doit être
approuvé par le R.Q.P. avec possibilit é d' être révisé. Ne pas oublier de
tenir le journal ou carnet de bord des essais et de vérifier le suivi du
calendrier établi.

Quand les essais essentiels ne peuvent être réalisés avant la date
de premi ère livraison au client, le R.Q.P. doit immédiatement en ré férer au
Directeur General qui décidera d' acc élérer le programme de dé veloppement ou
de reculer la date de livraison.

Au cours des essais, le journal ou carnet de bord devra être tenu
suivant les instructions fournies au paragraphe 7-7 ci-apr è s.

i

i
1

Examen des spécifications

Les R.T.P. et R.q.P. s' assureront tout d' abord que les spécifica-
tions du produit et d' essais de qualification ont été établies conformément
au paragraphe 7-3.

7-5.2.
i : ;t

Fabrication des unités destiné es aux essais

Pour évaluer avec plus de précision les résultats des essais, il est
nécessaire de disposer d' un historigue complet de chaque unité.

Le R.Q.P. a la responsabilité d' inspecter la fabrication des unité s
destiné es aux essais, en enregistrant les modifications apportées par rap-
port aux spécifications de fabrication.

7-5.3.
,i :

; ! 7-6. MAIN-D' OEUVRE NECESSAIRE

, , L ' essai proprement _ d i t jdevra être effectué en suivant exactement lesspecifications de qualification. Le responsable ( ou chef) de la qualité de
l' atelier, de l' usine ou de la Division concerné e, suivant le cas prévoit
la main-d' oeuvre nécessaire pour effectuer les essais et contr ôles (par
exemple, les v érifications de configuration, les contrôles visuels et mé ca-
niques) . Le Directeur Technique pr é vo [ t eventuellement la main-d'necessaire pour effectuer les essais né cessitant la competence du service
technique. Le R.T.P. a Irresponsabilité de pr é voir les équipements
d' essais fonctionnels appropries.

Dans le cas où ces é quipements ne seraient pas disponibles ou
inexistants, il faut réviser soit le plan, soit les spécifications.

lii
|i:;

oeuvre

7-7. RAPPORTS DURANT LA CONDUITE DES ESSAIS DE QUALIFICATION

7-7.1. Journal de contrôle ( ou carnet de bord)

Chaque é vénement devra être enregistré sur un journal de contrôle ou ®
carnet de bord. La tenue de ce journal est une des responsabilit és du i
R.Q.P.

I! >

i
i

i '

r
Ü '
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I l est nécessaire de commencer le journal de contrôle avant le
d ébut même des essais de qual i f icat ion * Seront por tées sur ce journal tou-
tes les informat ions re lat ives a la fabr icat ion des uni tés dest iné es aux
essais, une ident i f icat ion complè te du dossier de fabr icat ion ut i l isé, y
compr is les sp éc i f icat ions de composants et de proc édés. Chaque fo is que
cela sera possib le on jo indra un jeu de ces documents au journal. On peut
aussi jo indre les r é sul tats des contr ôles de fabr icat ion des uni t é s ou
sous-ensembles.

Le journal de contr ôle comprendra une nomenclature des équipements
d' essais et mesures ment ionnant la plage et la préc is ion de chaque instru-
ment a ins i que ses caractér is t iques de cal ibrage.

Chaque fo is qu' une s imulat ion d' envi ronnement sur prototype fera
part ie de l' essai de qual i f icat ion du produi t, une spéc i f icat ion de cet te
s imulat ion sera également inc luse dans le journal ; i l en va de même pour
tout essai de f iabi l i té ef fectué dans le cadre du programme de dé veloppe-
ment.

Lorsqu' un essai est terminé avec résul tats sat is fa isants,
d' enregist rer uniquement l’ essai, l' ident i té des échant i l lons en essai, le
responsable de l' essai et le personnel l' ayant ef fectué, ainsi que les dates
et heures’ de début et de f in de l' essai.

Si l’ essai é choue ou s i tout autre é vénement non pr é vu par la spé-
c i f icat ion d' essai de qual i f icat ion interv ient, on enregist rera la date et
l' heure de l' événement a ins i qu' un compte rendu.

Les é vénements doivent êt re numérotés séquent ie l lement et s ignés par
le R.Q.P. ou son repr é sentant. Lorsque certa ines personnes du serv ice
technique part ic ipent aux essais, chaque é vénement doi t a lors êt re signé par
le technic ien présent ayant la plus grande ancienneté.

v r

Aucun format par t icu l ier n’ est préconise pour le journal de contrôle
mais l' expér ience a montré que des feui l les indiv iduel les, numérotées et non
re l i ées, const i tuent la solut ion la plus prat ique. Un carnet re l i é s' avère
mal commode car i l est d i f f ic i le d' en fa i re des copies,
numéroter à l' avance les feui l les pour é v i ter toute destruct ion. I l est
a lors fac i le de fa i re des copies qui serv i ront de feui l les de t ravai l pour
l' établ issement des rapports d' essais de qual i f icat ion et pour rendre compte
de la progress i on des essais, tandis que l' exemplai re or ig inal est gardé en
l ieu sur.

i l suf f i t

Le R.Q.P. devra

7-7.2. Rapport d' avancement des essais de qual i f icat ion (pour des essais de
longue durée).
Chaque mois le R.Q.P. donne un rapport t rès court de l' état d' avan-

cement des essais de qual i f icat ion. Ceci peut fa i re part ie du rapport de
qual i té de l' entrepr ise.
7-7.3. Rapport f ina l d’ essais de qual i f icat ion

Le but des rapports d' essais de qual i f icat ion est d' in former le
Directeur Généra l, le Directeur Technique"; le Directeur Commercia l e t le
Directeur de la Qual i té sur la si tuat ion des essais.

Les rapports d' essais de qual i f icat ion devront également donner a
ces di recteurs la cert i tude que les essais ont été ef fectués correctement et
qu' un compte rendu object i f en a ét é f a i t. Le rapport sera suf f isamment
déta i l lé pour rempl i r ce r ôle mais i l sera aussi le plus concis possib le.
La bonne compr éhension du rapport ne devra pas nécessi ter de conna î t re ni
de consul ter d' autres documents, par exemple, la spéc i f icat ion d' essais de
qualification.

Le rapport est établ i et s igné par le R.Q.P. et le R.T.P.
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7-8, ACTIONS CORRECTIVES ET RENOUVELLEMENT DES ESSAIS

7-8.1. Act ions correct ives

L ' é chec d ' un essai quelconque exige, en pr inc ipe, une act ion cor-
rect ive dont la responsabi l i t é incombe au chef du dé veloppement de projet.
La mesure correct ive peut quelquefois amener à modi f ier la spéc i f icat ion du
produi t. Bien sûr la modi f icat ion doi t êt re approuvé e par les serv ices
technique et commercia l. Si 1' é chec provient du fa i t que les uni t é s en

essai ne sont pas conformes à la dé f in i t ion du produi t, on renouvel lera

l' essai en ut i l isant des uni tés conformes.
Le R.Q.P. doi t s' assurer que le chef du dé veloppement (ou de projet)

a établ i un calendr ier des mesures correct ives à prendre et de suivre les

progr è s r éa l is é s à la sui te de ces mesures. Toutes dérogat ions importantes
a ce calendr ier seront s ignalées au Directeur Généra l.

Aucun contr ôle n ' est n é cessaire avant que le Serv ice Technique
(bureau d' é tudes) ne soumette les uni t é s à 1' essai ou bien s' i l ret i re le
produi t pour mise au point majeure. Le R.Q.P. établ i ra alors un calendr ier
en vue de la répét i t ion des essais de conformi té.

! ’•

h .

I
Renouvel lement des essais ayant échoué7-8.2.
I l y a en pr inc ipe, 4 possib i l i t és :
a) renouveler une vers ion rédui te ou s impl i f i é e de l' essai (pour

vér i f ier qu' une mesure correct ive d' ordre mineur a été exécutée),
b) renouveler uniquement l' essai or ig inal ( seulement s i l' on est

sûr que les modi f icat ions apportées ne peuvent af fecter les résul tats de
tout autre essai ),

c) ef fectuer un ou plusieurs essais de remplacement ou bien un ou
plus ieurs essais suppl é mentai res, ou bien les deux ( lorsque des mesures
correct ives plus importantes ou d' une port é e p lus grande ont é t é accom-
pl ies),

!11)! •5 !

i
:

; •

.

d) refa i re part ie l lement ou ent i è rement les essais de qual i f ica-
t ion. Normalement, lorsque le produi t a été remis en étude, le nombre des
essais refa i ts sera fonct ion des changements apportés dans la concept ion.

Dans le cas où aucun autre renouvel lement des essais ou aucun autre
essai suppl émentai re n' est proposé, soi t parce que tous les essais ont été
pass é s avec succ ès, soi t par accord du R.Q.P. et du R.T.P., on publ iera le
rapport f inal d' essais de qual i f icat ion. Le rapport c i tera cla i rement tous
les essais n' ayant pas donné sat is fact ion et que l' on propose de ne pas
refa i re avec exposé des ra isons de cet te déc is ion.

Ü

;
;
i

:i

!; : :
: i

Requal i f icat ion7-0.3.
! '

•i

>

!i Si plus tard une mod i f i cat i on du produi t dé jà qual i f i é s' av è re ;j
nécessaire

^
du fa i t de l' é volut ion technologique bien compr éhensib le, on t

proc é dera à une requal i f icat ion du produi t dans les memes condi t ions qu' une |
nouvel le qual i f icat ion. -.3

Q

f:i!!ij
8 - QUALIFICATION DU PROCEDE

8-1. BUT DE LA QUALIFICATION DU PROCEDE

La conformi té r igoureuse de la fabr icat ion ou l' élaborat ion du produi t!
aux sp éc i f icat ions doi t êt re assur ée. La complexi té des moyens mis en oeur j
vre impose de v ér i f ier que les proc édé s, les mé thodes, l' out i l lage, lèse?

moyens de contrôle at te ignent bien le but f ixé, au point de vue de la capa-J
c i té de product ion, mais aussi de l' assurance de qual i t é. La qual i f icat ion!
des produi ts impl ique souvent la qual i f icat ion du nouveau moyen de produc-|
tion. La qual i f icat ion du proc è de est une v ér i f icat ion par rapport aux]
normes ou spéc i f icat ions établ ies. îS

4

!!l
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8-2. PRINCIPES DE LA QUALIFICATION DU PROCEDE

Le principe est analogue à celui de la qualification du produit8-2.1.
Une qualification ne peut être faite que par rapport aux spécifica-tions en vigueur ; il est donc indispensable de disposer des documents sui-

vants :
Sp é cification de l' é tat du produit ou de la mati ère à traiter
avant son entr é e dans le processus.
Spécification du produit délivré à la sortie.
Cahier des charges du moyen de production ( équipements).
Gamme de fabrication ( spécification du processus de production).Notices d' inspection et d' essai .
Sp écification propre à la manutention dans le déroulement du

proc édé.
Sp écification d' essais se qualification et d' inspection.

8-2.2. Les essais de qualification du proc édé ont lieu conformément aux
documents ci-dessus en produisant une s érie , en quantit é suffisante, dans
les diff érentes conditions afin de v érifier la capacité de production, la
qualité et la dispersion des r é sultats dues aux conditions marginales de
fonctionnement, les conditions de sécurité, etc.

Toutefois, l' assurance de conformité, la périodicité des réglages et
la maintenance ne peuvent pas être vérifi é es par ce seul essai qui demande
un temps beaucoup plus long.

Une pr équalification peut alors être prononc é e apr è s des essaissommaires ; la qualification définitive n' est prononcée qu' apr ès une période
donn é e et dans des conditions fix é es dans chaque cas. Au cours de cette
p ériode, la qualité des pi è ces produites est suivie, pour d é terminer lafiabilit é du proc éd é. Les conditions de maintenance, réglage, réparations
sont dé terminé es apr è s qualification ; 1' inspection des pi èces peut être
allégé e.
8-2.3. Durant le cycle de d é veloppement du produit une étude de faisabi-lité équivaut à une prequalification du produit. Dans le cas de l' évalua-tion et qualification du proc édé, il est souvent utile de s' assurer de la<capabilité> du moyen de production.

872.4. L ' ex écution des tests de qualification est plac ée sous la responsa-bilit é conjointe des Services Méthodes et Qualité. A cet effet, pour chaqueproc é dé à qualifier , le département ou service Qualité désigne un «Respon-sable> Qualit é du programme ( R.Q.P . ) . Le service Mé thodes d é signe unR̂esponsable^ technique du programme ( R.T.P. ou R.M.P.).
, Le R .Q .P. doit s ' assurer que les essais sont rigoureusement effec-tues selon le programme de la sp écification d' essais. Il rédige le rapportde qualification. Le R. T.P. est responsable de l' ex écution des essais.

8“3* MODE OPERATOIRE

R T p
Apr ® s m ' se au point du proc édé, la documentation est mise à jour . Le

SD é c ‘ f ’
et R * ^,P * aypnt é t é d é signés, ils établissent le planning et la

ioe>
1 .' cation des essais . Les é tapes du mode opératoire ou planninq sontAes suivantes :
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V érification de la documentation

- Spécification de produit.
- Description du proc édé.
- Gammes de fabrication.

Instructions de reglage et de maintenance.
- Plans d' outillage.

Implantation des postes de travail.
- Etc.

8-3.1.

V érification de la conformité

a) de 1' équipement par rapport aux plans :
appareils,
outils,
calibres de réglage et de contrôle;

b) des équipements et du proc édé par rapport aux :
gammes de fabrication,
régies de sécurité,
r ègles d' environnement (bruit, odeur, lumi ère, vapeurs noci-
ves, etc.),
listes du matériel ;

du lot de pi è ces ou mati ère première entrant dans le processus
par rapport aux normes d' inspection ;

d) de la qualification du personnel employé lors des

8-3.2.

:
. ï

c)

essais.
Essais de fonctionnement8-3.3.

!
Le syst ème est mis en fonctionnement. Les vérifications à effectuer

sont de trois catégories :
a) V érification de laconformité des pi èces produites en production

normale et aux limites des pièces entrantes, réglages, tensions d' alimenta-
tion, etc.

b) Vérification des caractéristiques de production s
quantités produites,
durée de cycle,
taux de rebut,
temps d' arrêt,
rendement du proc édé.

c ) Mesures diverses de consommation d' énergie, Température, vibra-tion, etc.
d), St le proc édé in-corpore une phase d' emballage le processus

d' emballage devra être aussi qualifi é.

W
iU

:T

i ; i
iü

8-3.4. Evaluation des conditions de maintenance et de manutention, pério-
dicité de réglages, etc. pour la manutention en cours de fabrication.

Examen des résultats, actions correctives à entreprendre

Essais complémentaires apr è s retouches.
8-3.5.

i;

Rapport de préqualification8-3.6.
!

lil
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8-3.7. Essai en production, pendant la dur ée définie dans la spécification
et les résultats d' essais de préqualification.

Cette période permet de confirmer les résultats pr é c édents et de
déterminer la fiabilité du proc édé, la périodicit é de la maintenance, etc.

Actions correctives à la suite de l' essai en production.8-3.8.
Qualification définitive après mise à jour de la documentation.8-3.9.

8-4. SPECIFICATION D' ESSAI

La spécification d' essai, rédigé e par le service Méthodes et le R.T.P.
et approuvée par le R.Q.P. doit comprendre les points suivants:

but du document
liste des documents de r é f érence, documents généraux, propres au
proc édé à qualifier,
désignation officielle des R.Q.P. et R.T.P.,
liste des équipements à vérifier,
liste du materiel de contrôle,
séquence des essais,
procédure d' essai,
liste détaillée des essais à effectuer, avec mé thode à employer,
résultats à obtenir, critères d' acceptation et de refus.

0-5. CONDUITE DES ESSAIS ET VERIFICATIONS PREALABLES

8-5.1. V érification de la documentation

On vérifiera :
l' existence de la documentation à jour,
que les spécifications d' inspection du produit entrant et sortant
sont complè tes et compatibles avec la spécification du produit,
que les plans, gammes, nomenclatures sont complets et compati-
bles,
que les manuels de r églage, mode d' uti1isation,et maintenance
sont à jour.

8-5.2. Vérification de la conformité

La vérification de conformité comprend :
les vérifications quantitatives,
1' inspection du matériel fabriqué,
la réception du matériel acheté.

Les comptes rendus d' inspection, de r éception et de mé trologii
seront établis et conservés dans le journal des essais.
8-5.3. Essais de fonctionnement du système

L ' ensemble à essayer (machine, équipement de test, etc.) sera
installe de mani ère à produire les pi èces ou ensembles pour lesquels il est
conçu.

Le réglage sera effectué conformément au mode opératoire prévu.
La mati ère premiere destiné e aux essais sera inspectée par le ser-

v i c e qualité dans les conditions habituelles, sans sélection particuli ère,
et le résultat sera conservé dans le journal des essais.
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I l sera not é toutes les condi t ions d' essais, personnel ut i l ise,
condi t ions d' envi ronnement, etc.

Des échant i l lons des pièces ou ensembles produi ts seront autant que
possib le conserv é s par le serv ice qual i té comme références pour des compa-
raisons u l tér ieures. '

8-6. COMPTES RENDUS

8-6.1. Journal des essais ( journal de contrôle ou carnet de bord)

Chaque événement survenant pendant le déroulement des essais sera
enregist r é of f ic ie l lement sur un journal ou carnet de bord sous la respon-
sabi l i té du R.Q.P.

Le journal des essais devra comprendre toutes les informat ions
relat ives au proc édé à essayer s

les sp é c i f icat ions ou au moins leur l is te, avec r é f érences et
numéros d' éd i t ions,
l is te et nomenclature des équipements, machines, out i ls, etc.,
cal ibres essay és avec leurs repères d' ident i f icat ion,

° les résul tats d' inspect ion ou de récept ion chez les fournisseurs,
le planning et la séquence des essais,
le résul tat des essais.

Lorsqu' un essai est ef fectué conformément aux spéc i f icat ions et
réussi, i l suf f i t d' enregist rer le résul tat.

Lorsqu' un essai n ' aura pas été ef fectué conformément aux spéc i f ica-
t ions, les raisons devront en êt re préc isé es.

Lorsqu' un essai aura é chou é, toutes les ci rconstances devront êt re

Les dates et heures de début et f in d' essais seront por té es sur le
journal des essais.

Le journal des essais est récj igé par le R.T.P. ou le personnel ayant
ef fectué les essais.

Ce journal est contrôlé et conservé par le R.Q.P. I l reste conf iden
t ie l au niveau de l' entrepr ise.

!

;
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Comptes rendus de préqual i f icat ion et de qual i f icat ion8-6.2.
Un compte rendu est rédigé à la f in des essais de qual i f icat ion. La J

f igure 9 reprodui t un tableau extra i t d' un te l document.
Ces co^mptes rendus ont pour but de renseigner sur l' é tat des

essais, en part icu l ier, d' indiquer les essais qui ont r éussi et ceux qui
ont échoué.

i ;
i

iS i .

I ls doivent donner la cert i tude que les essais ont ét é ef fectués
correctement ,et qu|un compte rendu object i f est fa i t. I ls doivent donc êt re

' suf f isamment déta i l lés, mais rester concis, ne nécessi ter aucune connais- J
sance part icu l i è re du proc édé de la part du lecteur, ni la consul tat ion J
d' autres documents.

Chaque compte rendu comporte les rubr iques suivantes :
Ti t re - Ident i f icat ion du proc édé.

Indicat ion du type de rapport.

7

i
ü

ii
i!!::

:

Ü! Date.
Signature d* approbat ion.
Dist r ibut ion.
Résumé.
Table des mat i ères.
Personnel d' essais.
Sp éc i f icat ion et documents ut i l isés.
Ident i f icat ion du matér ie l essayé.
Liste des essais, date et résul tats.

IN;

I I ;|; |
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’ Commentaires sur les résultats.
Actions correctives.

" Répétition des essais ayant échoué.
Dans le cas où les essais de quaiification s' étendent sur une longue

période, des comptes rendus intermédiaires d' avancement sont édites, au
minimum tous les 3 mois. Si une étude de v'capabilit é"du processus a ete
réalisée, joindre les résultats.
Signatures

Les comptes rendus sont rédigés, signés et diffusés par le R.Q.P.
Ils sont approuvés par :

] le R.T.P.
le Service Méthodes responsable,
le Directeur d' usine ou chef de fabrication responsable,

* le Directeur de la Qualité ou chef du service qualité.
Ils sont rédigés au plus tard un mois après la fin des essais.

Essais-Mesures ObservâtiaonsPoint Résultats

IContrôle documentation s
I
11. Notice générale
I L B80635 Ed 3
I

1 I2. Documentation électrique î

Bon

L 880610
L 880611

L 881237
L 881238

IA regrouper
Mauvais lCréer fiche d' édition

L 881274
L 881275

2 13. Documentation mécanique :
1 Revoir pagination

Mauvais lCréer fiche d' éditionL 884149 Ed. 1

Essais et Mesures

Essai n" 1
Voir rapport d' essais en
annexe

I Incompatibilité
Mauvais l ïolérances techniques

Essai n" 2
Voir rapport d' essais en
annexe

Essai n° 3

Mauvais lAvec résultats de la
Imachine

A reprendre

Tableau de résultats dans un rapport
intermediaire de qualification de proc ède.
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ï - Distribution

Les comptes rendus sont distribués au minimum aux :

Service Méthodes,
Directeurs concernes.
Contrôle en fabrication,
Directeur de la Qualité,
Directeur Technique.

i: - ;

i! :!

U
8-6.3. Actions correctives et renouvellement des essais

L ’ échec d’ un essai exige une action corrective. Cette action est en
général la poursuite de la mise au point du proc édé ou sa remise en étude
afin de le rendre conforme aux exigences spécifi ées. L’ action corrective
peut être aussi la modification de la spécification, à condition qu’ elle
soit faite de façon officielle et approuvée par les utilisateurs s1 il y a
lieu.

! :

!i!

Quand la qualification du proc édé fait suite à une qualification du
produit, la responsabilit é de l' émission et du service de l' action correc-tive incombe au chef de projet de dé veloppement du produit. Le R.Q.P. a la
charge de contrôler l' établissement d' un calendrier des actions correctives
et son avancement. Il a la charge d' alerter le responsable concerné de
toute dérogation.

Les essais doivent être refaits après application d’ une action cor-
On pourra proc éder de diff érentes mani ères, selon l' importance et

l' étendue de l' action corrective :
faire une version réduite de l' essai,
faire des essais supplémentaires,
refaire partiellement ou enti èrement les essais de qualification.

Ces essais pourront donner lieu à un compte rendu de résultats.

Ü;

:
:

rective.

r
: *•

8-7. RESPONSABILITES

La responsabilit é des essais de qualification du proc édé est partagé e
entre les fonctions Mé thodes et Qualit é. D' une mani ère gé nérale, les
Mé thodes prévoient les équipements, compé tences et documents nécessaires aux
essais.

Le service Qualité a la charge de vérifier la rigueur des essais, leur |
conformit é avec les sp écifications et leur objectivité et de rendre compte 1
des résultats.

;

« i

! i;
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i9 - CONTROLE DE CONFIGURATION ET CONTROLE DES AVIS DE CHANGEMENT: i

i i i -.
: Configuration:

La disposition ou arrangement des parties ou éléments
formant un ensemble ou un produit.

Contrôle de configuration :
Le terme de contrôle signifie à la fois gestion, véri-,

ficat ion et ma î trise.
Le contrôle de configuration est le contrôle de la do-cumentation technique.

:
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9-1. DEFINITIONS ET COMMENTAIRES

9-1.1. Contrôle première pièce s ( inspection premi ère pièce)

Il s' agit de la «premi ère pi èce» d' une série sortie d' une machine,
d' un bain, etc. En fait, ce n' est pas nécessairement la toute premi ère
pi è ce. A l' emboutissage, par exemple, apr ès l' insertion d' un nouvel outil
ou outil r évisé on ex é cute un «emboutissage» à bla*nc de quelques pi èces
allant directement au rebut puis on commence la série s la premiere pi è ce de
série ( ou une choisie parmi les premi ères) est vérifi é e et elle sera rangé e
avec l' outil quand celui -ci rentrera au magasin outillage une fois que la
production demandée sera terminé e.

Le contrôle premi ère pi èce est une opération d' inspection donnant
l' autorisation de démarrer une série.

Ordre de correction : O.C.
C ' est le document officiel émis par le Service ou Département Tech-nique ( gérant de la fonction conception et dé veloppement du produit). Ce

document dé finit les modifications intervenant dans les sp écifications
techniques du produit. Avis de modification, avis de changement et ordres
de correction sont synonymes.

9-1.2.

Contrôle des ordres de correction
Un terme assez usité mais ambigu, ici encore le terme «contrôle»signifie à la fois gestion, maîtrise et vérification.
Normalement, le contrôle de configuration englobe le contrôle des

Il est é vident que le contr ôle de configuration
serait r éduit à peu de chose si aucune modification n' était à apporter aux
documents de base.

9-1.3.

ordres de correction.

D' autre part, le contr ôle des ordres de correction devient une desmultiples activit é s de «la. Fonction Qualit é». En effet, un ordre de cor-rection touchant à la modification du produit en cours de fabrication,n écessite la retouche des produits ou pièces ou sous-ensembles dé jà fabri -qués.
Le but de cette ma î trise est de réduire au minimum nécessaire lenombre d' ordres de correction.

9-2. CONSIDERATIONS GENERALES

La premi ère étape des essais de qualification et revue de projet vus
cj-dessus, consiste à contrôler la documentation qui concerne la configura-tion du produit ou article considéré.

Il s' agit de spécifications, cahiers de charge, plans d' assemblage,
Il est donc essentiel de gérer cette documentation technique qui subitd? nombreuses modifications tout au long de la vie du produit pendant etbien apr ès la période de d é veloppement. Avant de vérifier si le fabricantvateliers de l' entreprise ou sous-traitants ou fournisseurs) suit ou non lesspecifications techniques ( d é terminant la configuration) tenues à jour, ilaut s' assurer qu' il reçoit les avis de changement (modifiant la configura-is) des que possible avec une date raisonnable de mise en application.

etc.
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:

I l est pr imordia l d1 informer le plus tôt possib le les agences, dépôts,
magasins, etc * des avis de changement de la conf igurat ion du produi t dont
i ls ont la charge de reparer ou entreteni r (pendant ou après la garant ie ).
Le rôle du serv ice apr è s-vente est pr éc isément de vei l ler à cela. De meme,
le fournisseur ou sous-t ra i tant doi t êt re informé le plus v i te possib le du
changement intervenant dans la conf igurat ion de la pi èce, sous-ensemble ou
uni te de produi t qu 1 i l fabr ique ou qu‘ i l a dé jà en stock. La si tuat ion est
ident ique pour des ate l iers d i f f érents d' une me'me entrepr ise. Dès que la
conf igurat ion change, i l faut immédiatement reconsidérer la fabr icat ion. Ne
pas voulo i r modi f ier t rop souvent la conf igurat ion a aussi de f âcheuses

• ;!

:i|!

I •

l :
;

consequences.
9-3. CAUSES DE CHANGEMENT

On peut les classer en 2 catégor ies : Evolut ion et Erreur. (Les deux E)

9-3.1. L' évolut ion

Les causes sont mul t ip les :
a) Requê te du c l ient, changement de mode, concurrence, etc.
b) Evolut ion des connaissances ( technologiques, bio logiques, chi -

miques, etc.)
c ) Changement de mat i ères premi ères ou sous-ensembles (par exemple:
l' approvis ionnement n ' est p lus garant i, le coût devient prohi -
b i t i f, changement de fournisseur ^ déc is ion gouvernementale de ne
plus ut i l iser te l le ou te l le mat i ère, etc.)

d) Modi f icat ion de l' out i l de product ion (par exemple : machines
p lus performantes permettant de resserrer les to lé rances,
d' amél iorer le produi t).

e) Réduct ion des coûts de product ion.
9-3.2. L' erreur

!' •:!

Il
:L
r -

!: s i !

l i t .
il.

:
i* Les erreurs sont malheureusement nombreuses :

a) Erreurs de t ranscr ipt ion ( é cr i ture, lecture de cotes ou autres
donn é es à là sui te de quoi un sous-t ra i tant peut fourni r des
produi ts conformes à un plan erroné).

b) Emploi de composants inadéquats ou mat i ères premi ères impropres
(sous prétexte de réal iser des économies).

c ) Bé vues dans les calculs ( de résistance, de maintenance, de com-
posants électroniques ou chimiques, etc.)

d) Erreur de ^market ing> ( mauvaise interpr é tat ion de l' at tente de
la cl ientéle).

e) Erreur dans les ci rcui ts logiques, etc.
f) Embal lage à revoir.
Et bien d' autres imputables à la n égl igence, l' inadvertance et

quelquefois dues à 1' incompétence ou manque d' expér ience et/ ou de format ion
nécessaire •

9-3.3. Bien souvent de nombreuses erreurs sont év i tées grâce à une étude de
fa isabi l i té ou de capabi l i t é avant la f in du dé veloppement du produi t.

Certa ins changements radicaux ou importants donnent l ieu à une revue
de projet et à la requal i f icat ion du produi t ou du proc édé. Inversement, la
revue de projet et les essais de qual i f icat ion sont causes d' ordres de cor-
rect ion. Ce dernier cas n' est pas grave puisque la product ion n' est pas
encore ple inement lanc ée, la conf igurat ion n' est pas encore f igé e.

- Ce qui importe à la fonct ion qual i t é, implantée dans le Serv ice
Technique, c ' e s t d e m a î t r i s e r la proport ion des ordres de correct ion due a
des ERREURS.

> 1
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9-4. IMPACT DES CHANGEMENTS

Un ordre de correct ion peut af fecter : le proc édé ou processus de
product ion et l’ achat de mat i ères premi ères ou sous-ensembles.

Le proc édé ou processus de product ion comprend la fabr icat ion ( assem-
blage ou tra i tement ou élaborat ion suivant le type d' industr ie concernée),
les mé thodes et le contr ôle ( inspect ion). Si IBS changements requis revê-
tent une importance te l le que l' aspect économique doi t êt re reconsidéré
apr è s analyse de la valeur, les serv ices concernés : Financier, Technique,
Qual i té, Fabr icat ion, Achats entreprennent a lors une revue de projet.

Certa ines modi f icat ions peuvent avoir un ef fet sur le. système dont le
produi t en quest ion fa i t par t ie. Et cer ta ins changements ne peuvent êt re
apport és qu' apr ès : avis du c l ient, autor isat ion gouvernementale, avis du
fournisseur ou sous-tra i tant, etc. ceci impl iquant quelquefois la rév is ion
du contrat.

Si un changement jugé impercept ib le ou n égl igeable peut avoir une
énorme repercussion sur le processus, d' autres modi f icat ions peuvent ne
por ter que sur des correct ions d* écr i ture ou de nomenclature sans changer la
conf igurat ion propre du produi t. D' une faç on généra le les changements sont
coûteux. Quand i ls about issent à une amél iorat ion de la product ion ou de la
qual i t é du produi t i'i s sont rentables. Les changements dus à des erreurs
amènent iné v i tablement des coûts de retouches ou rebuts.
9-5. ORGANISATION DU CONTROLE DE CONFIGURATION

I l faut d' abord cons idérer deux aspects essent ie ls de la fonct ion contrôle
de conf igurat ions

- gest ion de la documentat ion technique ou plus exactement l' archi-
vage et tenue à jour des dossiers techniques ;- contrôle des avis de changement.

Ensui te i l faut at t r ibuer ces deux sous-fonct ions à un seul ou plu-sieurs organismes de l' entrepr ise.
9-5.1. Gest ion de la documentat ion

I l est important d' iso ler et de codi f ier l' uni té ( composant ou sous-
ensemble ) fa isant par t ie du produi t s inon le produi t lu i -même. Quand le
produi t est composé de p ièces f igurant sur le plan d' ensemble, les plans des
produi ts et p i èces doivent êt re rep ér é s et rep érables par des réf érences
codé es. Cette codi f icat ion condi t ionne la val id i té de la gest ion et con-cerne la documentat ion et non les pi è ces ou uni t é s qui poss è dent leur
nomenclature propre.

La codi f icat ion de la documentat ion technique est s imple, el le estétabl ie par le Serv ice Technique (Bureau d' études) et r égie par des règles
concernant 1' assemblage de l iasses (dessins, plans, schémas, organigrammes,l is te de pi è ces dé taché es, spéc i f icat ions, etc.). En r é sumé, la gest ionmeme de là documentat ion est const i tuée par, la tenue à jour et l' archivagedu dossier de produi t.

Contrôle des ordres de correct ion (ü.C.)

Si la gest ion de la documentat ion technique est décr i te c i-dessuscomme une act iv i t é p lutôt passive, le contrôle des ordres de correct ion estact i f dans le rôle de réduire le nombre de changements au minimum néces-saire.
^

C ' est en par t icu l ier une des
^
mul t ip ies act iv i t é s de la fonct ionqual i t é qui consiste a r éduire le coût des rebuts et de la retouche dus àdes erreurs de concept ion.

9-5.2.
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1 '
9-5.3. Activités d' archivage et de maî trise des ordres de correction

Quand on utilise le terme contr ôle de configuration on évoque une
fonction unique con'fi é e de pr é f é rence au service technique qui définit la
configuration du produit et gère la documentât ion, le mode de codification
et la ma î trise des ordres de correction vus ci -dessus. Toutefois i l est
possible de confier l' archivage au service des archives de 1' entreprise et
la ma î trise des ordres de correction à la fonction qualité implantée dans
le Service Technique.

La FigurBlO repr ésente les étapes franchies par le dossier techni-
que au cours du dé veloppement du produit. Des la phase d' industrialisation,
la configuration est a l' état n" 1 puis les états évoluent avec les modifi -
cations comme i l est vu aux paragraphes suivants.

Durant les phases de conception, de développement et de qualifica-
tion, le dossier - technique reste dans les mains du service du Technique, ce
dernier le tenant à jour au fur et à mesure des changements dus à la mise au
point du produit. L ' é tat n° 1 de la configuration est en fait l' état dans
lequel est transmis, dés la fin du dé veloppement, le dossier technique du
produit à la production.

A partir de l' état n’ 1,
ques sont confi é s au Service des Archives chargé de les tenir à jour comme
VU ci -dessus. Quant à la maîtrise des O.C., elle doit rester en principe
une activité du service technique.

üü

: ;
: considérons que les documents techni-nous

i;! j
! !! ! 9-6. MODE OPERATOIRE POUR LA MAITRISE DES ORDRES DE CORRECTION

L ' idéal serait d' avoir une documentation ou dossier de fabrication
figé, mais considérant que le progrès (motivé souvent par la concurrence) ne
doit pas être arr êté, la configuration d' un produit donn é ne peut éviter
d' é voluer d' où la cr éation fr équente des ordres de correction. Nous avons
vu au paragraphe 9-3 que 1' on peut classer les causes de modification de
configuration en 2 catégories s Evolution et Erreur.
9-6.1. Evolution

Si l' on ne peut é viter les avis de changements dus à 1' <Evolution»
i l faut essayer de les concentrer par Ctrains de modifications bloquées» qui
permettront la fabrication de series identifi é es. Sinon, la production,
trop souvent perturbé e par des reprises, ne serait plus rentable. Il fau-
drait donc attendre un certain nombre d' ordres de correction limité dans le
temps et décidé par le bureau d' é tudes avant de passer à l' Etat suivant de.
la configuration. L' avantage du contrôle <premi ère pi èce» est de renseigner
la production, le contrôle et le bureau d' é tudes de la configuration du
produit avant de demanderune série identifi é e.

Le Service Qualité n’ a plus qu' à assurer la conformité en cours de
production. La décision de bloquer des O.C. peut être confi é e à un groupe
d' é tudes des O.C.

i

' ;
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Erreur

5 i l' Evolution semble inévitable, par contre 1' ERREUR est évitable.
De simples b é vues grossi ères, omissions, inadvertances, etc. peuvent avoir
des r épercussions catastrophiques. Une erreur dans la conception d' un pro-
duit pharmaceutique ( ou cosmétique) pourra-t-elle être dé tecté e par le
laboratoire de contr ôle? Ce dernier peut malheureusement vérifier la con-
formité en fonction d' une spécification erronée. Les essais de qualifica-
tion pr é alables doivent heureusement é viter les dangers et déterminer une
configuration sans risques du produit pharmaceutique ou produit de beauté en
question ; reste à vérifier la qualification et la configuration finale.

9-6.2.
i
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Pour des produits moins dangereux, la qualification dé termine laconfiguration dé finitive avant lancement en production et le bureau d' é tudes
retranscrit les plansdefinitifs et autres documents techniques destinés en
particulier a la fabrication. Nombre d' erreurs sont dues s une mauvaise
transcription des donné es originales.

Commission des O.C. (ordres de correction)

La commission des O.C.,_ sous l' autorit é du Département Technique,
put se r ésumer à une reunion périodique des quelques ingénieurs et techni-ciens (bureau d' é tudes, commercial, production, qualité) concernés par la
r é vision de la configuration du produit. Ce groupe a pour mission de con-centrer dans la mesure du possible les modifications par trains d' Û.C. dont
l' émission serait la plus espac ée possible dans le temps.

Ce groupe décidera donc de l' urgence de chaque O.C., il est évident
que certains O.C. ne pourront être retardés et devront être émis immédiate-ment pour éviter un danger ou un coût de réparation trop important.

Les demandes d' O.C. sont formulées par differents services de
l' entreprise, fabrication, mé thodes, inspection, après-vente ou autres.

Le fabricant,l' acheteur, le service après-vente ou le commercial
peuvent avoir des raisons de modifier le produit. Difficultés de fabrica-
tion et d' approvisionnement ou désirs de la clientèle sont quelques exemples
Justifiant les demandes d' O.C.

Ce sont en fait les demandes d' O.C. que la commission des O.C. doit
bloquer par Ctrains» avant d' admettre la publication d' un ordre de correc-
tion. Ce dernier peut donc regrouper plusieurs modifications. L' Ordre de
Correction est émis officiellement par le service technique (bureau d' étude)
responsable de la configuration du produit.

9-6.3.

9-6.4. Préventions des erreurs

Nous avons vu au paragraphe pr é c édent que 1' erreur de conception
peut avoir deux aspects différents s

- erreur de conception proprement dite,
- erreur de transcription.
La qualité de conception r é side dans le choix judicieux de la con-

figuration du produit. La fonction qualité dans le technique a pour but de
coordonner la revue de projet et la qualification. Ces techniques font
partager aux autres services de l' entreprise (le Marketing en.premier) la
responsabilité du choix de la configuration ; après quoi il s' agit d' essayer
et de définir les spécifications techniques.

Ces techniques offrent en outre l' assurance d' une configuration qui
ne doit pas être constamment modifi ée du fait d' erreurs.

Le contr ôle premi ère pi èce vérifie le texte et les donné es de la
spécification de fabrication.

Le calcul du coût de la qualit é fait appara î tre une proportion non
négligeable de malfaç ons due à des erreurs de ^conceptions.
9-7. MODE OPERATOIRE POUR L’ ADMINISTRATION DES ORDRES DE CORRECTION

Nous avons vu au paragraphe 9-5.3. qu' après développement du produit,
le dossier dé finitif transmis à la production est à l' état n" 1. La fonc-tion d' administration de la configuration du produit est en fait une fonc-tion d' archivage et de tenue à jour des changements modifiant la configura-
tion originale, c ' est-à-dire l' Etat n° 1. Prenons 1' exemple d' une carte ou
fiche d' état d' un produit ( figure 10).

Ét
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FICHE D' ETATSOUS-ENSEMBLE n 2 3 3
!

! •

!
ETAT N ° AETAT N * 2ETAT N° 1 ETAT N - 3Documents du

dossier
N° WCZK 28Liste des

pi èces
:

:
I ; =

Dessin du
ressort

Ordre deOrdre de
correction nP 11correction N’2N - 637 N

3/ 4/ 731/1/ 72
:; ii

S
Ordre de

correction n’1
3/ 4/ 73

H! Dessin du moule N" 3621:iii.
:!!!; :!i!m

Ordre de
correction n°l

5/ 4/ 73
D 2730Analyse de la

mati ère
i «

i:

Ordre de
correction n* llcorrect ion n° 2

6/ 4/ 73

Ordre de
Nv 63218Plan d' ensemble

1/1/ 72

Figre 10 : Exemple ,d' une fiche d' état (dossier du produit)
•:

‘ ;

Dès qu' un document du dossier subit un ordre de correction, la confi -
guration passe à l' état suivant.

Deux ou plusieurs ordres ou avis de changement rapprochés peuvent être
contenus dans un même train d' O.C.^ qui apr è s approbation de la commission
d' O.C. fera passer le produit à l' état suivant. C' est d' ailleurs ce train
d' O.C. qui est transmis à la production avec la fiche d' é tat mise à jour.

Les figures lia et 11b donnent respectivement un exemple de dossier
de configuration et la proc édure de modification de la configuration.
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DOSSIER DE CONFIGURATION DU PRODUIT
LISTE COMPLÈTE DES DOCUMENTS

Dossier commercial (approuvé ou préparé par
service technique).
Cahier des charges :- Spécifications techniques;
- Modifications.

1. SERVICE
COMMERCIAL

Dossier technique :- Dessins, plans (calques).- Répertoires des plans.
- Nomenclatures de pièces.- Spécifications techniques détaillées.- Mode de calculs.

2. SERVICE
TECHNIQUE
(Bureau d’études)

etc.
Mise à jour fiches d’état
et émission d'ordres de correction.
Dossier fabrication :-Gammes de fabrication des pièces.-Gammes d'assemblage.- Instructions de fabrication.- Dessins d’outillage.— Gammes d'outillage, etc.
Dossier inspection :— Gammes de contrôle.- Instructions de contrôle.- Contrôle (mise à jour).
- Procès-verbal de contrôle.- Spécifications de recette.
Dossier commercial (Service Après-Vente) :
- Manuels de définition (catalogue de pièces,
schémas électriques...).
- Manuels d'utilisation.
- Manuels d’entretien et révision.
- Catalogue de rechanges.- Suivi technique en clientèle.

Figure lia : Liste des documents impliqués dans la gestion de
configuration du produit

3. PRODUCTION
(Fabrication)

4. CONTROLE
(Inspection)

5. APRES-VENTE
OU COMMERCIAL

I :II Demande d’OC-Proposition de modifica-
tion par le client, ateliers fabrication,
Méthodes, ou Bureau d’Etudes, etc...

IEMISSION
de la demande

I II II J

1
I II Etude de la demande | | Réunion commission |

. décision d’émettre j d’OC pour statuer sur j
I OC urgent ou remise | | les demandes et émis- jI à commission l j sion du “Train d’OC” |

RESPONSABILITE
TECHNIQUE

(Bureau d’Etudes) I II !I l I

Modification du dossier technique

Exécution de l’OC par fabrication
Mise à jour du dossier fabrication

(Méthodes)

IREALISATION
(Production) i

r iMise à jour du dossier technique,
fabrication, production , contrôle et

éventuellement commercial
IGESTION î !
L J

Figure U b : Procédure de modification de la configuration
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